
Communiqué de Presse 

   

   

Paris, le 30 septembre 2008 

   

   

   

Téléchargement illégal, 

Contenant filtré, contenu bloqué !   

   

En Italie, chute de 60 % des téléchargements illégaux avec les logiciels BitTorrent ! 

   

   

Depuis quelques mois, le gouvernement témoigne d’une volonté ferme de lutter contre la 

contrefaçon numérique. Parmi les dispositifs envisagés figure le filtrage des fichiers mis à 

disposition sur les sites P2P et les sites de partage de vidéos (filtrage du contenu). De son côté, 

CoPeerRight Agency préconise une autre solution de filtrage, plus efficace et moins chère : le 

filtrage des sites pirates (filtrage du contenant). En effet, nous considérons qu’il est préférable de 

bloquer à la source l’accès à un site à partir du moment où il permet (directement ou 

indirectement) de télécharger un fichier contrefait. De plus, cette solution est totalement 

respectueuse de la vie privée des internautes. 

   

   Pourquoi filtrer le contenant plutôt que le contenu ? 

   

     La méthode de filtrage des sites existe déjà : elle est utilisée pour certains sites portant atteinte 

à l’ordre public. Techniquement, cette solution fonctionne et donne des résultats probants.  

Pourquoi ne pas appliquer également ce dispositif pour les sites proposant des fichiers 

contrefaits ?    

   

     Le filtrage du contenant est plus simple, plus efficace et pourrait être mis en place très 

rapidement. De plus, cette solution donne des résultats optimums puisqu’elle peut s’appliquer à 

tous les types de sites pirates francophones et étrangers : BitTorrent mais aussi streaming 

(partage de vidéo sur les sites UGC) et direct download (DDL).  

Existe-t-il une meilleure solution pour bloquer l’accès à l’ensemble des différents sites de 

la Toile proposant du contenu illégal ? 

   

     Les résultats du filtrage de sites de référence sont indéniables. Preuve en est avec l’exemple de 

l’Italie qui a bloqué l’accès à certains sites proposant des liens vers des fichiers contrefaits (The 

Pirate Bay, Columbo-IT…). En seulement quelques semaines, nous avons enregistré grâce à nos 

outils une baisse de plus 60 % des téléchargements illégaux via les logiciels BitTorrent.  

Arriverait-on à un tel résultat et aussi rapidement avec une autre solution de filtrage ? 

   

  



   Quelles sont les failles du filtrage de fichiers ? 

   

     Techniquement, il est difficile de filtrer tous les fichiers présents sur les réseaux, tant il en 

apparaît de nouveaux chaque jour sur Internet. Mais le vrai problème de cette méthode, c’est 

l’émergence de nouveaux logiciels permettant le cryptage des données échangées. Si ces 

logiciels se généralisaient, il serait impossible de filtrer les réseaux P2P puisque les fichiers 

pirates ne pourraient pas être reconnus en tant que tels. 

Ne faudrait-il pas anticiper la riposte des pirates ?  

   

     Depuis quelques mois, nous constatons que moins de 10 % des films contrefaits sont 

disponibles sur les sites de partage de vidéo légaux (YouTube, Dailymotion, Google Video…). Le 

reste des téléchargements étant réparti à partir de sites dont les serveurs se situent trop 

souvent à l’étranger (Maroc, Tunisie, Ukraine…). 

Comment pourrait-on imposer à ces sites étrangers des solutions de filtrage ? 

   

     Le filtrage du contenu nécessite des technologies différentes en fonction du type de format du 

fichier à filtrer (vidéo, jeux vidéo…), engendrant nécessairement des coûts élevés de mise en 

place et de fonctionnement.  

Pourquoi mettre en place plusieurs technologies différentes alors qu’une seule et unique 

solution plus simple pourrait-être utilisée? 

   

 

 

 

Nous savons que la méthode de filtrage que nous préconisons est susceptible d’être critiquée. 

D’ailleurs, le concept même du filtrage est déjà largement décrié. Mais paradoxalement, une 

certaine forme de filtrage est pratiquée à l’encontre des sociétés telles que la nôtre : nos fichiers 

leurres sont supprimés généralement au bout de 48h, nos messages de prévention sont de plus en 

plus filtrés tandis que des sites pirates qualifient les fichiers qu’ils proposent de télécharger… Quoi 

qu’il en soit, pour lutter activement contre la contrefaçon numérique, la solution du « filtrage à 

l’italienne » s’impose à tous les niveaux, surtout qu’elle permet de faire l’économie d’une 

intervention législative. CoPeerRight Agency est d’ores et déjà prête à collaborer à la mise en place 

du filtrage de sites en fournissant une liste de pas moins de 200 sites francophones (BitTorrent, 

UGC, DDL…) proposant 24h/24 et 7j/7 du contenu contrefait.  

   

   

 

 

CoPeerRight Agency 
Créée à Paris en 2003, CoPeerRight Agency est leader en Europe dans la protection des droits d’auteurs et la lutte 

contre la contrefaçon numérique sur les réseaux P2P et Internet. Forte de son expertise technique et juridique 

reconnue dans le monde entier, CoPeerRight Agency a déjà obtenu la confiance de nombreux ayants droit et 

organismes professionnels.  
La majeure partie des activités de CoPeerRight Agency consiste à réaliser des études quantitatives et qualitatives pour 

ses clients (organismes professionnels et ayants droit) à travers des rapports de visibilité mesurant l’impact de la 

contrefaçon numérique. Pour limiter au maximum ces effets néfastes, le groupe CoPeerRight Agency met également en 

œuvre un ensemble de procédés technologiques innovants et performants comme la création et le déploiement de 

fichiers leurres intelligents ainsi que l’envoi de messages de prévention aux internautes contrefacteurs.  
La totalité des services du groupe CoPeerRight Agency respectent les exigences des législations nationales applicables. 
   

 


